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M o t  d u  p r é s i d e n t

Chers collègues retraités 
Votre conseil d’administration est au travail. Au cours 
des derniers mois, nous avons procédé à la révision 
complète du règlement général de l’association qui a 
été approuvé lors de la dernière assemblée générale. 
Nous travaillons à la mise sur pieds de nouvelles acti-
vités qui vous seront proposées en 2022. Visitez le site 
de l’association pour en savoir davantage. 
 
Un sondage prendra place et si vous avez des idées ou 
si vous voulez que votre association vous soutienne, 
vous n’avez qu’à nous faire parvenir votre projet à 
notre adresse courriel (aervl@videotron.ca). 
 
Le pickleball et le badminton se déroulent présente-
ment au centre Accès à Laval-Ouest, respectivement 
les mardis et jeudis. Si vous désirez vous joindre au 
groupe, communiquez avec Lorraine Whalen via notre 
adresse courriel (aervl@videotron.ca). L’activité des 
quilles a également repris tous les mercredis. 
 
Un nouveau partenaire se joint à nous. Il s’agit de l’en-
treprise lavalloise Pélican. Elle sera présente lors de 
certaines activités afin de nous présenter ses produits. 
Nous vous invitons fortement à encourager tous nos 
partenaires en cette période difficile : GPL Assurances, 
les Complexes funéraires Yves Légaré, Axion 50 plus, 
JMA Diagnostics, la Caisse d’économie des employés 
de Ville de Laval, la compagnie Pélican, l’agent im-
mobilier de Royal Lepage M. Marc Normand et      
Wilfrid Pasta Bar. 

À l’aube de la nouvelle année, nous vous invitons à prendre soin de vous et 
de vos proches. 
 
SANTÉ POUR TOUS et Joyeuses fêtes ! 
 
 
Pour demeurer informés, nous vous invitons à nous fournir, si ce n’est déjà 
fait, votre adresse courriel afin de mettre à jour la base de données de notre 
association. Vous serez alors inscrits dans notre liste d’envoi pour recevoir le 
bulletin L’Envol, ainsi que toute autre information. Inscrivez-vous en visitant 
notre site Internet http://aervl.com/ ou en nous envoyant un courriel à 
aervl@videotron.ca . 
 
Pour nous rejoindre : aervl@videotron.ca ou (450) 661-3394 
 
Note : Votre adresse courriel, comme tous les renseignements personnels 
qui vous concernent, est conservée de façon sécuritaire. Votre adresse 
courriel sera utilisée exclusivement par l’AERVL, afin de communiquer 
avec vous.  
 
Rappel : vous pouvez vous désabonner en tout temps. 
 
P.S.: Nous vous demandons de bien vouloir nous informer de tout changement 
d’adresse le plus rapidement possible, afin de ne pas briser le lien de contact. Il ne 
faut pas oublier également d’aviser le Régime des rentes de la Ville de Laval. Vous 
avez accès au nouveau répertoire pour votre changement d’adresse au 
http://aervl.com à l’onglet « Répertoire Des Membres ». Un formulaire est aussi dis-
ponible sur notre site Internet au http://aervl.com 
 
Vous avez des questions pour nos chroniqueurs, faites-nous les parvenir par courriel : 
aervl@videotron.ca  
ou par courrier  :  
3235, boul. Saint-Martin Est, Laval, H7E 5G8 ou par téléphone au     
450 661-3394. Nous nous ferons un plaisir de transmettre vos questions à nos        
chroniqueurs.

2

Bienvenue 
Sylvain Gadbois, col bleu 
Yves Lecourt, employé de bureau 
Céline Poissant, professionnelle 
Linda Rheault, col bleu 
Nicola Zampino, cadre 
 
Décès 
Gina Guay, policière 
Diane Lefrançois, col blanc 
Estelle Perrote Bigras, col bleu 
André Robitaille, police 

A u x  4  v e n t s

Téléphone : (450) 661-3394 
3235, boul. Saint-Martin Est, Laval, QC  H7E 5G8  

internet : http://www.aervl.com  Courriel : aervl@videotron.ca

http://www.aervl.com

        ACCUEIL          L’ASSOCIATION           LES ACTUALITÉS         INFORMATIONS         LIENS UTILES         NOUS JOINDRE

L’ENVOL
Publié par l’Association des employés retraités de la Ville de Laval



D e n i s  B e r t r a n d

Nouvelles  du Fonds

La suite… 
Plus d’un an s’est écoulé depuis le jugement qu’a 
rendu le 9 juillet 2020 le juge Benoit Moulin de la 
Cour Supérieur. Ce dernier, au paragraphe 552 de son 
jugement relatif aux différents recours contre la loi 15 
« DÉCLARE inconstitutionnels, invalides et inopé-
rants les articles 16 et 17 de la sous-section 2 «Retrai-
tés au 31 décembre 2013 » de la section III « Service 
antérieur au 1er janvier 2014 » du chapitre II « Restruc-
turation des régimes de retraite établis par un orga-
nisme municipal » et de la dernière phrase 
« l’indexation de la rente des retraités au 31 décembre 
2013 peut être suspendue conformément à la 
section III du chapitre II » du troisième alinéa de l’ar-
ticle 26 de la section I «Négociation », du chapitre IV 
« Processus de restructuration des régimes de retraite 
établis par un organisme municipal » de la Loi favori-
sant la santé financière et la pérennité des régimes de 
retraite à prestations déterminées du secteur munici-
pal. 
 
Ceux d’entre vous qui auront la curiosité de comparer 
ces mots avec le début de la dernière chronique que 
j’ai écrite dans l’Envol, constateront qu’ils sont iden-
tiques à ceux-ci. C’est qu’hélas les choses ne bougent 
pas rapidement dans le monde des tribunaux. Un cer-
tain nombre de membres de l’association ont demandé 

à celle-ci ou en était l’évolution de notre dossier. D’autres personnes m’ont 
indiqué qu’elles commençaient à ressentir les effets de l’inflation face à l’ab-
sence d’indexation de leur rente. 
 
Or donc, qu’en est-il de notre dossier ? Deux sources concordantes m’ont 
confirmé que toutes les parties concernées ont déposé leurs mémoires au greffe 
de la cour. Il est donc raisonnable de croire que le dossier sera entendu par la 
Cour d’appel dans le premier trimestre de 2022. Il est aussi plausible de sup-
poser qu’un jugement sera prononcé à l’automne 2022. Il est malheureusement 
quasi certain que la partie qui perdra ce jugement ira en appel devant la Cour 
Suprême du Canada. Entendra-t-elle la cause ? C’est incertain, car elle n’en-
tend que certaines causes d’importance. Cependant l’inconstitutionnalité dé-
clarée dans le jugement me porte à croire qu’elle entendra celle-ci. Tout ceci 
pourrait reporter le jugement final à 2023 ou 2024. 
 
Ce n’est qu’à ce moment que le juge Moulin pourra trancher en matière de 
mesures réparatrices si nous avons gain de cause, car notre cause a été séparée 
en deux, un jugement sur le fond puis la détermination des mesures répara-
trices s’il y a lieu. Hélas à partir du jugement final sur le fond, les parties pour-
ront reprendre la ronde des procédures devant la Cour d’appel puis la Cour 
Suprême le cas échéant. Ceci nous amènerait peut-être jusqu’en 2026, avant 
de savoir qu’elles seront les sommes qui nous sont dues. Car une victoire ne 
nous garantit nullement que l’indexation nous sera retournée selon les diffé-
rentes formules dont nous bénéficions antérieurement. Les différents juges dé-
termineront quelles seront les sommes qui nous seront retournées. 
 
Je m’en voudrais de vous laisser sur une note négative. Je vous rappelle que 
le 29 octobre 2020 la Ville de Laval a mis de côté une réserve au montant de 
12,4 $ millions dans l’éventualité où les jugements favorables seraient main-
tenus et que les mesures réparatrices correspondraient au retour intégral des 
clauses d’indexation antérieurement en vigueur. Ville de Laval aurait-elle une 
conscience ? 
 
Surtout, n’oubliez jamais : ensemble nous sommes plus forts !

Nouvelle version du règle-
ment général de l’AERVL 
Saviez-vous que lors de l’assemblée générale annuelle 
des membres de l’Association tenue le 25 octobre der-
nier, ceux-ci ont approuvé de nombreuses et impor-
tantes modifications au règlement général.  
 
Malgré le très grand nombre de propositions, la ma-
jorité d’entre elles visait soit des corrections de l’or-
thographe, du style et de la mise en forme permettant 
de présenter et de désigner correctement, soit des 
changements mineurs permettant de rendre la portée 
conforme à la réalité existante. Toutefois, plusieurs 
proposaient des changements majeurs ayant une por-
tée qui n’était pas couverte dans la version précédente 
du Règlement général. 

Pour y arriver, le Conseil d’administration a regroupé de ses membres qui, au 
fil de plus d’une quarantaine de rencontres et au bout de plus de 800 heures / 
personnes de travail, ont déposé une proposition étoffée aux membres. Nous 
remercions tout particulièrement Normand Sauvageau comme président dudit 
groupe ainsi que messieurs Michel Dalbec, Jean-Guy Lagacé et Yves Lambert. 
Remercions aussi toutes celles et ceux qui ont de près ou de loin, contribué à 
ce projet. 
 
Vous pouvez dès maintenant consulter la version révisée du Règlement géné-
ral en vous rendant sur le site de l’Association, sous : 
Accueil › L’Association › Règlement général   
 
https://aervl.com/?page_id=1676  
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A c t i v i t é s

Rassemblement d’amateurs 
de VR 
C’est parti! Nous avons le terrain. Un de nos collègues 
possède un beau grand domaine gazonné à moins de 
1h30 de Laval dans un secteur rural, à Hawkesbury, 
Ontario. Il faudra juste être autonome en eau et en 
énergie. Nous planifions deux nuits.  
 
Nous aimerions connaître les gens intéressés par cette 
activité, car si nous voulons planifier certains détails 
il nous faut évaluer le nombre d’équipages. Tous les 
VR, motorisés et roulottes, pourront s’installer. Au dé-
part nous devrons laisser le terrain comme il était. 
Nous vous fournirons les détails plus tard quant aux 
différents fournisseurs de services; vidange, aussi pro-
pane, etc.  
 
Le nombre de personnes qui montreront leur intérêt 
orientera nos choix pour un souper de groupe. Il nous 
faut un minimum de personnes pour faire venir un trai-
teur sinon, chacun préparera son repas. En soirée un 
grand feu de joie est prévu.  
 
Pour les activités libres, le programme prévoit la pé-
tanque, jeux de fer, habilité au golf et autres jeux 
d’adresse. Apportez votre matériel et bâton. Soyez au-
tonomes avec votre table et vos chaises. 
 
Faites-nous parvenir un courriel à aervl@videotron.ca 
avec vos infos et votre intérêt cela va nous permettre 
de compléter la planification. Vous pourriez aussi in-
tégrer le groupe d’amateur de VR dans le répertoire 
des membres e l’AERVL. Ça permettra aux membres 
amateurs de se retrouver facilement. Ou encore, en-
voyez-moi (Michel Dalbec) un courriel en passant par 
le répertoire des membres. 

Autres activités 
Une sortie à la cabane à sucre est en préparation pour le printemps. À venir 
pour le début de 2022, toutes les infos sur la date, le lieu et comment s’inscrire.  
Un rallye automobile et un méchoui. L’activité pourrait avoir lieu en septem-
bre. Toutefois, on doit savoir s’il a un intérêt chez nos membres. Dites-le-nous 
par courriel à aervl@videotron.ca. 
 
Activités que l’on évalue   
Sorties d’observation des oiseaux et session d’information sur les outils d’ob-
servation. Voir le texte de notre collègue Richard Couture dans la présente 
édition de l’Envol. 
 
Activité de visite de grands jardins publics et/ou 
privés. 
Amélioration du volet « Groupe » dans notre répertoire. Le registre de nos 
membres est un bon outil pour retrouver nos anciens collègues, mais aussi 
pour regrouper ceux qui ont des intérêts similaires. 
 
Il y a quelques groupes dans les Activités du répertoire : les amateurs d’horti-
culture, les amateurs de VR, les amateurs d’oiseaux (ornithologie). Nous at-
tendons vos suggestions pour de nouveaux groupes d’activités et, bien sûr, 
nous aimerions recruter des personnes désireuses de prendre charge de l’un 
ou l’autre de ces groupes d’activités. 
 
Voilà la pandémie a été une période plus calme, mais on reprend de plus en 
plus nos activités. 
 
Si vous avez des idées ou si vous voulez partager des articles ou photos écri-
vez-nous à aervl@videotron.ca. 
 
N’oubliez pas de parler à vos anciens collègues de la Ville pour qu’ils nous 
transmettent leur adresse courriel afin que nous puissions continuer à les in-
former. Il nous manque toujours des adresses courriel de plusieurs de nos 
membres qui malheureusement n’ont pu être informés régulièrement pendant 
la pandémie.  
 
Texte de Michel Dalbec
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Un peu d’histoire... 
•  3 décembre 1968 – Un groupe 

de pompiers de Laval fonde « La 
Caisse d'économie des pompiers de 
Laval ». La caisse compte initialement 
15 membres.

•  10 mai 1971 – Rapidement, les  
administrateurs de la caisse élargis-
sent le bassin potentiel de membres 
en acceptant tous les employés 
municipaux. La Caisse d'économie 
des pompiers de Laval change alors 
de nom pour mieux refléter la profes–
sion de ses membres. Elle devient La 
Caisse d'économie des employés de 
Ville de Laval (CEEL).

•  1971-1978 – La Caisse diversifie et 
modernise son offre de services. 
En plus de l'épargne et du crédit, 
elle offre dorénavant des services 
de déduction à la source, de prêt 
hypothécaire et de planification 
financière. Pour y arriver, la Caisse 
emménage dans un tout nouveau 
local, plus grand et plus moderne 
(1650, boulevard Saint-Martin Ouest). 
Elle ouvre aussi ses portes le samedi 
pour mieux servir ses membres, une 
première pour une caisse d'économie 
au Québec.

•  1979 – La Caisse d'économie des 
employés de Ville de Laval s'affilie 
au Mouvement Desjardins.

•  1986 – La CEEL fusionne avec la 
Caisse d'économie des pompiers de 
Montréal. Le local du 1650, boulevard 
Saint-Martin Ouest devient alors le 
centre de services lavallois de la 
Caisse d'économie des pompiers 
de Montréal.

•  13 novembre 1990 – Citant des 
difficultés quant à la reconnaissance 
de la spécificité lavalloise au sein de 
la Caisse d'économie des pompiers 
de Montréal, un groupe d'employés 
de la Ville de Laval exprime son désir 
de reprendre en main la destinée de 
leur institution financière. La nouvelle 
Caisse d'économie des employés de 
Ville de Laval voit le jour.

•  2001 – Dix ans après la fondation 
de la nouvelle Caisse d’économie 
Desjardins des employés de Ville de 
Laval, l’actif atteint 24 millions.

Venez nous rencontrer! 
450 975-8583  |  desjardins.com/81592277  |  

1. Année de référence : 2020

LA CAISSE DESJARDINS DES EMPLOYÉS DE VILLE DE LAVAL

D’hier à aujourd’hui
Depuis 53 ans, notre équipe accompagne les employés actuels et les employés retraités de 
Ville de Laval, ainsi que les membres de leur famille immédiate.

Toujours présente…
•  21 avril 2017 – La Caisse déménage et se situe maintenant 

sur la rue Garand.

•  À ce jour, la Caisse compte 2 800 membres (cols bleus, 
cols blancs, cadres, employés de l’Alliance du personnel 
professionnel, policiers, pompiers, travailleurs en loisirs, 
employés de la Société de transport de Laval)1.

•  L’équipe, composée de 10 employés, demeure accessible 
en personne, par téléphone ou par téléconférence, à 
votre convenance. 

•  Nous travaillons de concert avec les partenaires de 
Desjardins pour vous guider à chaque étape de votre 
vie financière, et ce, grâce à une gamme complète de 
produits et services financiers adaptés à votre réalité.

Qu’est-ce qu’une  
caisse de groupe? 
C’est une institution financière fondée 
en milieu de travail offrant des services 
financiers spécifiques aux employés. Dans 
les années 1960, une centaine de caisses de 
groupe sont créées au Québec.
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L’histoire d’Alfred Barbe 
(1895-1971), un pionnier 
de Laval-Ouest 
 
Avant-propos  
Dans cette édition de l’Envol, je vous présente 
l’histoire de l’un de mes ancêtres. Alfred Barbe fut l’un 
des bâtisseurs de Laval-Ouest, dans sa partie 
« orientale ».  En dégustant un savoureux cornet de 
crème glacée à la Marquise vous marchez sur le 
domaine d’Alfred Barbe.  

 
Il a développé la 53e, 55e et 59e Avenue de Laval-
Ouest, à partir du Chemin Saint-Antoine jusqu’à la 
rivière des Mille-Îles. C’est lui qui fit construire le 
Garden, l’un des trois premiers cinémas de l’île Jésus. 
Cette histoire éclairera quelque peu les curieux qui 
s’interrogent sur les raisons qui expliquent pourquoi 
la 55e avenue est suivie par la 1ere avenue. En 1960, la 
municipalité de Laval-Ouest décida que toutes ses 
routes orientées nord-sud deviendraient des avenues 
portant un chiffre impair. Les voies orientées est-ouest 
porteraient le nom de rue numérotée avec un chiffre 
pair. Comme la terre d’Alfred Barbe se trouvait à 
l’extrémité « est » de Laval-Ouest, le chemin Barbe 
devint la 55e avenue. Comme la rue suivante se 
trouvait dans la municipalité de Fabreville, elle devint 
1ere avenue. 
 
Lors de la fusion des 14 municipalités de l’île Jésus 
en 1965, il existait une multitude de rues et d’avenues 
portant un nom numérique. Un travail colossal fut 
effectué pour régler ce problème de toponymie mais il 
reste encore quelques traces.  
 

Introduction  
Les anciennes chroniques mondaines de La Presse mentionnent à quelques 
occasions les activités de la famille d’Alfred Barbe. Nous y avons appris que 
le 14 septembre 1940 s’est tenue une surprise-party chez Alfred Barbe pour 
le 25e anniversaire de naissance de sa fille Jeanne. Aussi, le 2 février 1971, La 
Presse publie dans sa chronique nécrologique son avis de décès :  
 
« À West Palm Beach, le 31 janvier 1971, à l’âge de 75 ans, est décédé Alfred 
Barbe, époux de feue Florida Goyer, demeurant à la 51e Avenue, à Laval-
Ouest. Il laisse dans le deuil ses filles : Jeanne (Roger Bleau), Émilia (Marcel 
Birtz), Germaine (Paul Gareau), un fils Laurent, une brue Gisèle et 14 petits-
enfants. » 
 
Ce fils de Ferdinand Barbe (1871-1946) et d’Alphonsine Corbeil (1866-1926) 
fut l’un des premiers « snow bird » québécois à migrer vers le sud avant la 
première tempête de neige. Ce natif de Sainte-Dorothée devint un homme 
d’affaires prospère à l’époque où la villégiature amenait sur l’île Jésus des 
milliers de Montréalais qui fuyaient la chaleur et la malpropreté de la 
métropole. Alfred Barbe comprit que ces estivants deviendraient des résidents 
permanents et qu’ils demanderaient des services municipaux différents de ceux 
des cultivateurs tout en ayant des besoins en loisirs et en divertissements.  Sur 
ses deux terres, il a construit des chalets, des maisons, un restaurant, un cinéma 
et un hôtel. Ses qualités personnelles et son ardeur au travail lui permirent 
d’obtenir beaucoup de succès dans ses entreprises.  
 
Les parents d’Alfred Barbe 
Alfred Barbe arrive en ce monde le jeudi 4 août 1895. Le 10 août suivant, le 
sacrement du baptême lui est administré par le troisième curé de Sainte-
Dorothée, Joseph Giguère. Il reçoit alors les prénoms de Laurent, Joseph et 
Alfred sous l’œil attentif de son parrain et oncle, Jean-Baptiste Locas (1864-
1908). Ce dernier était l’époux de Virginie Barbe (1869-1937), sœur aînée de 
son père Ferdinand. La cérémonie religieuse s’est déroulée dans la première 
église de Sainte-Dorothée dont la construction venait de se terminer.  
 
La famille Barbe vivait depuis 1842 sur le chemin Saint-Antoine connu aussi 
comme le rang du Grand-Bois. Je rappelle que ce chemin fut pendant 
longtemps la route principale que les gens de Montréal empruntaient pour se 
rendre à Ottawa. François Barbe (1818-1900), arrière-grand-père d’Alfred, 
s’installa sur une terre située à proximité de l’ancienne école de rang, c’est lui 
qui avait donné le terrain pour la construire. Le bâtiment de cette école fut 
transformé en résidence, un véritable bijou patrimonial que l’on peut admirer 
aujourd’hui.  

C l a u d e  L a v o i e

Histoire d’ici
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Ferdinand Barbe (1871-1946) épousa une jeune veuve, 
Alphonsine Corbeil (1866-1926) le 31 janvier 1893 à 
la paroisse Saint-Léonard-de-Port-Maurice. (Note : La 
municipalité de Saint-Léonard-de-Port-Maurice fut 
érigée en 1886 en se séparant du Sault-au-Récollet et 
de Longue-Pointe. En 1962, elle devient Ville de Saint-
Léonard et en 2002, un quartier de Montréal.) Le 4 
septembre 1889, Alphonsine avait épousé Louis 
Dagenais mais ce dernier décéda au début du mois 
d’avril 1891 d’une cause inconnue. Alphonsine était 
la cousine germaine de Casildée Corbeil, la deuxième 
épouse de son grand-père Théodore Barbe. La cousine 
en question devient alors sa grand-mère. Suite à leur 
mariage, Ferdinand et Alphonsine s’installent sur la 
terre 196 située sur la côte Saint-Antoine, dans la 
municipalité de Sainte-Dorothée de l’île Jésus.  

Cette terre avait été acquise par François Barbe (1818-1900) et vendue vers 
1878, à son fils Théodore (1845-1913). Voici une liste des enfants de 
Ferdinand et Alphonsine : 
 
1. Théodore-Ferdinand 1894-1896; 
2. Alfred 1895-1971; 
3. Oscar 1897-1957; 
4. Léa 1899-1964; 
5. Camille 1901-1957; 
6. Raoul 1904-1964. 
 
Suite au décès de Théodore-Ferdinand, Alfred devient le fils aîné de cette 
famille. Le 4 janvier 1926, Alphonsine Corbeil décède et Ferdinand Barbe 
comprend qu’il se retrouvera rapidement seul à la maison. Deux de ses fils, 
Alfred et Oscar, avaient déjà quitté le nid familial ainsi que sa fille Léa. Ses 
deux autres fils, Camille et Raoul, projetaient de se marier dans les prochains 
mois. Ferdinand Barbe courtise alors Victoria Bigras (1900-1936), fille de 
François Bigras et Amanda Durocher.  
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Cette famille de cultivateur vivait sur le chemin Saint-
Antoine et leur terre voisinait celle de Stanislas Barbe, 
un cousin de Ferdinand.  Une croix de chemin marque 
l’endroit où se situait cette terre. Le 15 janvier 1927, 
Ferdinand Barbe, alors âgé de 53 ans, épouse Victoria 
Bigras, âgée de 26 ans. Malheureusement, Victoria 
décède le 16 août 1936 et le 15 octobre suivant, 
Ferdinand marie la sœur jumelle de sa deuxième 
épouse, Berthe Bigras, une célibataire âgée de 36 ans. 
Ferdinand Barbe décède en 1946 et Berthe Bigras en 
1975. 
 
La vie d’Alfred Barbe de 1895 à 1914 
Alfred Barbe naît dans la municipalité de paroisse 
Sainte-Dorothée fondée en 1869. À l’instar de la 
plupart des fils de cultivateur, Alfred participe dès son 
jeune âge à la réalisation des multiples travaux 
effectués quotidiennement à cette époque : transporter 
du bois de chauffage, ramasser les cendres, puiser de 
l’eau, nourrir les poules, traire les vaches, nettoyer 
l’étable, ramener les œufs à la maison, jeter les eaux 
usées, etc. Il faut se souvenir qu’à cette époque, 
l’électricité n’existait pas et que la plupart des tâches 
nécessitaient de l’huile à bras. Dès qu’il atteint l’âge 
scolaire, Alfred fréquente l’école de rang située à 
proximité de son domicile jusqu’à l’âge de 12 ans. 

Ensuite, il travaille à plein temps à la ferme de son père.  
 
Lorsque Alfred atteint l’âge de 20 ans, la Guerre 1914-
1918 se déclenche. Il fut cependant dispensé du 
service militaire compte tenu qu’il était l’aîné d’une 
famille de cultivateur. Son frère Oscar fut enrôlé le 20 
juillet 1918 mais la fin de cette catastrophe humaine 
lui évita de franchir l’Atlantique. 
 
La vie de Florida Goyer de 1893 à 
1914 
Florida, fille de Benjamin Goyer et Pamela Dagenais, 
naît le 27 février 1893 dans la paroisse Saint-Laurent 
sur l’île de Montréal. Lors de son baptême, David 
Corbeil et son épouse Mélina Dagenais agissent 
respectivement comme parrain et marraine. Au cours 
du même accouchement, une fille prénommée Marie-
Louise naquit mais elle décéda rapidement car on ne 
retrouve aucune trace d’elle par la suite. Voici les 
enfants de Benjamin  et Pamela : 

Wilfrid (1883-1963) le 20 avril 1921, il épouse Azilda Clermont; 
Émilia-Cordelia (1886-19**) le 12 janvier 1915, elle épouse Arthur Cloutier; 
Raoul (1889-1900) le 23 septembre 1913, il épouse Hélèna Bigras; 
Alba (1890-1968) le 16 février 1914, elle épouse Donatien Barbe; 
Stanislas (1892-1969) le 16 avril 1918, il épouse Joséphine Lavoie; 
Florida (1893-1965) le 23 novembre 1914, elle épouse Alfred Barbe; 
Alphonse (1894-1963) le 3 mars 1924, il épouse Rose-de-Lima Joly; 
Armand (1897-1930) le 27 octobre 1920, il épouse Paula Bigras; 
 
Les données du recensement de 1911 confirment que cette famille Goyer vivait 
dans la paroisse Saint-Laurent sur l’île de Montréal. Leur déménagement sur 
l’île Jésus survient peu de temps après car en 1912, Benjamin Goyer achète 
d’Arthur Dubé une terre située à l’ouest de l’église de Saint-Martin, site 
enregistré sous le numéro 505 de la paroisse cadastrale de Saint-Martin. 
Benjamin Goyer avait vendu sa terre de Saint-Laurent à la Jacques Cartier 
Union Railway pour la construction d’un chemin de fer reliant le Sault-au-
Récollet et Saint-Louis du Mile-End, permettant ainsi de rejoindre la ligne 
Montreal Ottawa and Occidental Railway.  
 
La famille Goyer s’installe dans la maison déjà présente sur l’emplacement. 
En 1916, Benjamin Goyer scinde la terre en divers lots qu’il donne à ses fils. 
Le recensement de 1921 nous indique qu’Armand Goyer, son épouse Paula 
Bigras et deux enfants sont les voisins de Benjamin, Pamela et Alphonse. 
Éventuellement, Wilfrid Goyer et son épouse Azilda Clermont s’installeront 
dans cette vieille maison du 4278 Saint-Martin, construite vers 1860. 
Benjamin et Pamela déménagent alors dans la maison du 4128 Saint-Martin   
située presqu’en face de la rue Goyer.   
 
La vie du couple Alfred Barbe et Florida Goyer  
Le 9 novembre 1914, Florida Goyer et Alfred Barbe rédigent un contrat de 
mariage devant le notaire Georges Fauteux de Saint-Eustache. En guise de 
dot, Florida reçoit de ses parents une somme de $3000 payable sur deux ans. 
Alfred reçoit de son père une terre de 50 arpents située sur les terres 214 et 
215 de la paroisse cadastrale de Sainte-Dorothée sur la Côte Saint-Antoine 
entre Albani Lacroix et Louis Cousineau lequel possède une quittance sur la 
terre en question. Alfred annule cette quittance en 1916 devant le même 
notaire.  
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Puis le 23 novembre 1914, la cérémonie religieuse 
confirmant leur union se déroule dans l’église de la 
paroisse de Saint-Martin.  
 
Alfred et Florida s’installent dans une maison située 
sur cette terre dont l’extrémité nord constitue la 
frontière entre les municipalités de Sainte-Dorothée et 
Partie-ouest-de-la-paroisse-de-Sainte-Rose. À cette 
époque, le rang de la Petite-côte-de-Sainte-Rose 
(boulevard Dagenais) se terminait à la montée 
Champagne. Ce n’est que vers 1943 que cette route 
ouvrit jusqu’au boulevard Sauvé. Aujourd’hui, en 
empruntant la 55ième et la 57iéme Avenue du quartier 
Laval-Ouest, on circule sur l’une des terres d’Alfred 
Barbe. Je rappelle que la municipalité Partie-Ouest-
de-la-paroisse-de-Sainte-Rose appellée aussi Sainte-
Rose-Ouest devient Fabreville en 1958.   
 
Les enfants d’Alfred Barbe et 
Florida Goyer 
Le 6 septembre 1915, Marie Jeanne Florida vient au 
monde à Sainte-Dorothée. En 1940, à l’âge de 24 ans, 
elle épouse Roger Bleau (1912-1967) qui tient un étal 
de boucher et une épicerie à Saint-Eustache.   
 
Le 11 mai 1922 naît Émilia à Sainte-Dorothée. En 
1943, à l’âge de 21 ans, elle épouse à Saint-Eustache, 
Marcel Birtz (1917-1979). Émilia décède le 11 
septembre 1997.  
 
Germaine Barbe ouvre les yeux pour la première fois 
le 30 avril 1926 à Sainte-Dorothée. À l’âge de 24 ans, 
elle épouse à Saint-Eustache,  Paul-Émile Gareau, un 
cardiologue de l’Hôpital Laval de Québec.   
 
Le 14 mars 1928, Florida accouche de son dernier 
enfant; Alfred-Laurent. En 1951, il épouse Raymonde 
Landry (1932-1965) avec qui il engendre Manon 
(1952), Johanne (1955) et Lynda (1960). Laurent 
réside maintenant à Sainte-Agathe.   
 
Alfred Barbe, un homme 
clairvoyant 
Dans les registres des baptêmes de ses enfants, on 
mentionne qu’Alfred Barbe est un cultivateur et un 
jardinier de Sainte-Dorothée. Après la naissance 
d’Alfred-Laurent, en 1928, les terres du secteur nord-
ouest de Partie-Ouest-de-la-paroisse-de-Sainte-Rose  
commencent à se diviser en lot. La zone au nord de la 
Grande-Côte-Sainte-Rose (boulevard Sainte-Rose) 
devient habitée chaque été par des centaines de 
villégiateurs qui nomment l’endroit Plage-Laval. 
Warren et Arthur Smadbeck souhaitaient développer 
un secteur immobilier tout comme ils l’avaient 
effectué à Long-Island dans l’état de New-York. Ils 
abandonnent leur projet lorsqu’ils constatent qu’à 
chaque printemps la rivière des Mille-Îles déborde. 

Cela ne décourage aucunement les estivants qui louent des chalets à chaque 
été. Certains s’installent de manière permanente sur des lots à l’abri des 
inondations de telle sorte qu’en 1932, le lieu devient la municipalité de 
paroisse de Plage-Laval en se séparant de Partie-Ouest-de-la-paroisse-de-
Sainte-Rose. Les cultivateurs majoritaires dans ce grand territoire refusaient 
de payer des taxes pour des services municipaux qu’ils n’utilisaient pas tels 
l’aqueduc, le ramassage des vidanges et l’embauche de « constables » 
saisonniers pour préserver la paix publique et l’application des règlements de 
circulation et de moralité publique.  
 
En 1928, la crise économique se pointe à l’horizon et commence à produire 
ses effets dévastateurs dans plusieurs domaines. Le gouvernement du Québec 
tente d’atténuer les conséquences de cette crise en adoptant un certain nombre 
de mesures tels le financement de travaux publics, des sommes pour le secours 
direct et l’intensification de la colonisation. Les municipalités entreprennent 
la construction d’édifices, de routes et de ponts tel le boulevard Labelle. À 
partir de 1934, la situation se calme et l’économie commence à montrer des 
signes encourageants. Alfred achète alors la terre 173 de la paroisse cadastrale 
de Sainte-Rose qui borne au nord sa terre 213 du cadastre de Sainte Dorothée. 
La famille Barbe déménage alors dans cette maison de style boomtown, en 
brique rouge, qui existe encore au 5050 boulevard Sainte-Rose. Il achète 
également une sablière située à Plage-Laval qu’il opère jusqu’en 1938 et 
s’implique dans la politique provinciale.  

 
En 1932, Plage-Laval devient une municipalité de village mais son territoire 
est relativement petit. Au sud, il est borné par le boulevard Sainte-Rose, à 
l’ouest par Laval-sur-le-Lac, au nord par la rivière des Mille-Îles et à l’est par 
la municipalité Partie-Ouest-de-la-paroisse-de-Sainte-Rose. La terre 173 
d’Alfred Barbe était la dernière de cette dernière municipalité, à sa frontière 
ouest. Alfred Barbe comprit alors que ses deux terres prenaient beaucoup de 
valeur. Il entreprend alors le lotissement de celle de Sainte-Dorothée où l’on 
retrouve aujourd’hui les 55e, 57e et 59e Avenues qui débutent au Chemin Saint-
Antoine.  
 
Le 18 janvier 1937, Alfred Barbe est élu conseiller municipal de la 
municipalité Partie-Ouest-de-Sainte-Rose sous le règne du maire Albert 
Lacroix. Il remplit son mandat de deux ans mais lors de la dernière réunion 
de 1938, le procès-verbal mentionne l’absence d’Alfred Barbe. C’est le début 
de ses séjours annuels en Floride. À son retour, il apprend que Plage-Laval 
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souhaite intégrer le secteur de Sainte-Rose-Ouest dans 
lequel se trouve sa terre. À l’assemblée du conseil de 
ville de septembre 1938 de Partie-Ouest-de-Sainte-
Rose, nom souvent abrégé en Sainte-Rose-Ouest, il 
propose : 
« que toutes demandes d’annexion d’une partie ou de 
tout le territoire de l’arrondissement 3 rencontrent une 
opposition énergique de la part du conseil. Les 
contribuables de cet arrondissement sont tous des 
cultivateurs et leurs besoins diffèrent complètement de 
ceux des contribuables de Plage-Laval, lesquels, pour 
la majorité, ne résident que quelques mois par année » 
 
Face à cette opposition, le projet d’agrandissement de 
la municipalité de Plage-Laval retarde jusqu’en 1950. 
Pendant ce temps, Alfred construit des chalets sur la 
partie de sa terre située au nord du boulevard Sainte-
Rose et qui se rend jusqu’à la rivière des Mille-Îles. Il 
loue ces chalets aux estivants. Aujourd’hui, c’est une 
partie de la Berge des Goélands.  
 
En 1943, le rang de la Petite-Côte-Sainte-Rose se 
prolonge jusqu’au boulevard Sauvé, donnant ainsi un 
deuxième accès aux terres d’Alfred Barbe.  
 
En 1950, Plage-Laval annexe une partie du territoire 
de Sainte-Dorothée où se trouve le projet domiciliaire 
d’Alfred Barbe. En devenant Laval-Ouest, cette 
municipalité incorpore également l’autre terre 
d’Alfred Barbe qui se trouvait à Sainte-Rose-Ouest. 
Lorsqu’on circule sur le boulevard Sainte-Rose, on 
demeure étonné de voir la 55e avenue de Laval-Ouest 
être suivie par la 1ere avenue de Fabreville.  
 
Alfred comprend que les estivants souhaitent se 
divertir en plus de profiter de la baignade dans la 
rivière des Mille-Îles et de la fraîcheur de l’air de la 
campagne. Il fait construire un hôtel et un cinéma 
baptisé “Théâtre Garden”. Ses nombreux séjours 
hivernaux en Floride l’avaient sensibilité à la 
popularité croissante de ce divertissement dans lequel 
Léo-Ernest Ouimet joua un rôle important.  

Ce personnage illustre, L-E Ouimet, vivait au Cap-Saint-Martin et en 1906, il 
ouvrit le premier cinéma permanent de Montréal.  
 
Ce n’est qu’au début des années 1950 que les premiers cinémas permanents 
apparurent sur l’île Jésus : le Lido à l’Abord-à-Plouffe, le Cinéma Viau à Pont-
Viau et le Garden à Laval-Ouest. Imaginez qu’en 1977, le Garden présentait 
le film : « Course contre l’enfer » avec Peter Fonda comme vedette principale. 
Depuis que le cinéma a fermé ses portes, le bâtiment typique a abrité différents 
commerces.   

Le 10 mai 1954, Laurent Barbe dépose à la municipalité de Laval-Ouest un 
plan en vue de créer les lots 469 à 482 sur la terre 173. Ce plan avait été 
préparé par l’arpenteur géomètre Léopold Moretti, l’auteur de ceux de 
l’hippodrome Blue Bonnet en 1951. Le 9 juillet 1955, Édouard Cyr est élu 
maire de Laval-Ouest lors d’une élection controversée où trois individus furent 
arrêtés pour avoir déposé plusieurs bulletins de vote dans l’urne. Édouard Cyr 
se déclare défavorable au développement immobilier d’Alfred Barbe. Le 4 
septembre 1956, Alfred Barbe dépose une requête concernant l’inéligibilité 
d’Édouard Cyr à siéger au poste de maire de Laval-Ouest car il ne possédait 
pas les titres de propriété le rendant éligible à postuler comme maire. Le 30 
avril 1957, le journal Le Soleil annonce la disqualification du maire Cyr 
décidée par le juge Joseph Jean de la Cour Supérieure. Il est remplacé par 
Théo Viau jusqu’à l’élection du 6 juillet 1957 où Albert Martin devient le 
nouveau maire de Laval-Ouest. Le 8 juillet 1957, Alfred Barbe demande et 
obtient l’ouverture des rues prévues dans son projet.   
 
Une fois ses projets immobiliers réalisés, Alfred Barbe devint un grand 
voyageur en plus de passer tous ses hivers à West Palm Beach en Floride. 
Malgré ses réussites, Alfred Barbe demeura un homme discret. 
 
Voilà, j’espère que vous avez apprécié. 
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Retraité du Service des incendies depuis mars 2017, Marc Normand a commencé sa carrière de pompier le 18 février 1985 à 
la caserne #1 (Pont-Viau). Après quelque temps à la caserne #9 (Vimont), il a passé la majorité de sa carrière (18 ans) à la  
caserne #2 (Chomedey). Par la suite, et pour les douze dernières années avant sa retraite, on le retrouve comme officier à la 
caserne #8 (Sainte-Rose), couronnant ainsi une carrière de 32 années au service de la population lavalloise. 
 
Tout en étant pompier, en juillet 2004, il a débuté une carrière de courtier immobilier avec 
l’agence Royal LePage (la plus vieille bannière immobilière au Canada), auprès de  
laquelle il s’est démarqué en méritant la mention de « Maître vendeur » tous les ans depuis.  
 
Maintenant, il souhaite offrir ses services à tous nos membres afin de les représenter dans 
une transaction future que ce soit pour la vente ou l’achat d’une propriété (condominium). 
 
Pour les membres de l’AERVL, Marc Normand est en mesure d’offrir un service personna-
lisé complet et attentif, et ce, en respectant les règles émises par le gouvernement. 
 
On peut rejoindre Marc Normand par téléphone au (514) 591-1221 ou par courriel au  
marcnormand@royallepage.ca 
www.maisonrivenord.ca   www.royallepage.ca

Découpez 

L’ASSOCIATION DES EMPLOYÉS RETRAITÉS DE LA VILLE DE LAVAL 

AVIS DE CHANGEMENT D'ADRESSE 
 
Date : _______________________________________________________ 
 
Nom : ________________________________________________________________      Prénom ____________________________________ 
 
Nouvelle adresse : ____________________________________________________________________________________________________ 

(appartement) (no. civique) (rue)           
 
Ville : _________________________________________  Province : ____________________________  Pays : _________________________ 
 
Code postal : ________________ Téléphone : (______)  ________  -  __________ Poste : _________________ 
 
Adresse courriel : ______________________________________________   l’adresse courriel est importante pour nos communications futures 
 
Ancien Service : _______________________________________________ No. d’employé : __________________ 
 
Groupe d’employés (cadre, col bleu, col blanc, etc.) ______________________________________________________ 
 
Note : Toutes les informations sont pour l’usage de l’AERVL seulement et ne seront transmises à aucun autre organisme. 
 
Nous faire parvenir vos informations par courriel :  aervl@videotron.ca      ou par la poste :

✄

L’Association des employés retraités de la Ville de Laval 
3235, Saint-Martin Est, 

Laval (Québec) H7E 5G8 
Courriel : aervl@videotron.ca

De plus, vous devez faire parvenir vos changements  
au comité de retraite : 

Comité de retraite du régime de retraite des employés de la Ville de Laval 
3310, des Châteaux, Laval, Québec H7V 0B8
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Cette période de l’année nous permet de nous retrouver avec les êtres 
qui nous sont chers et de construire des souvenirs inoubliables. Après les 
événements des dernières années qui nous ont privés de pouvoir nous 
retrouver avec nos proches, nul doute que cette année nous allons tous 
en profiter grandement. 

Comme vous avez pu le lire dans nos dernières chroniques, votre santé 
auditive a un impact majeur sur votre qualité de vie et nous ne vous  
le répéterons jamais assez, faire tester votre audition est le premier pas 
à franchir pour apprécier totalement tous ces bons moments. Pour notre 
article du mois de décembre, nous avons envie de faire différent : plutôt que 
de vous parler des impacts négatifs qu’une perte auditive peut engendrer, 
nous avons envie de vous rappeler tous les moments précieux qu’une 
bonne audition vous permet d’avoir pendant cette période de réjouissances.

1 La musique
Certains diront que nous entendons ce style musical bien trop tôt dans 
l’année, mais que ce soit des cantiques traditionnels ou des chansons 
populaires, le temps des fêtes a tout de même son propre genre musical. 
Le grand pouvoir de la musique est de vous transporter aussitôt vers un 
souvenir bien précis : un endroit, un moment, une personne. Qui ne se 
rappelle pas d’un souvenir d’enfance sur « Mon beau sapin » ?

2 Le crépitement du feu 
Effectivement, ce son n’est pas uniquement destiné au 25 décembre, 
mais avouez qu’il y a quelque chose de magique à se trouver au bord  
de la cheminée, chocolat chaud à la main, près du sapin avec la neige 
qu’on voit tomber par la fenêtre. Il doit bien y avoir quelque chose d’un 
peu magique dans les feux de foyer, on peut maintenant trouver ces vidéos 
en boucle sur internet. 

3 Le rire des gens qu’on aime
Petit, grand, jeune ou vieux, il y a quelque chose de contagieux lorsqu’on 
entend quelqu’un qu’on aime rire aux éclats. C’est scientifiquement prouvé : 
rire est bon pour votre santé alors riez sans lendemain, c’est bon pour vous !

4 La neige
Avez-vous déjà remarqué comme tout devient silencieux lorsque la neige 
tombe ? La neige est poreuse et a une capacité d’amortir le bruit, un peu 
comme une caisse d’œufs. Pourtant, certains animaux comme les poissons 
entendent très bien les flocons de neige tomber on pourrait comparer 
ce qu’ils entendent à ce qu’un humain peut entendre lorsqu’un train  
de marchandises passe sur une voie ferrée.

5 Les repas
Au Québec c’est bien connu, on mange beaucoup trop pendant la saison 
des Fêtes mais on passe aussi des jours, voire des mois à planifier nos 
copieux repas pour nos invités. Ces moments nous permettent de discuter,  
de débattre, de taquiner et même parfois de rire jusqu’aux larmes. 
Impossible de ne pas avoir envie de rouler jusqu’à votre voiture après un 
repas des fêtes réussi!

6 Les films
La période des fêtes a définitivement une culture qui lui est propre, après 
la musique passons aux films. Drôle, touchant ou romantique peu importe 
le style que vous préférez, nous avons tous nos classiques. En passant 
par « Les 12 travaux d’Astérix » jusqu’au « Miracle sur la 34e rue », nous 
pouvons tous y trouver notre compte. 

7 Déballer les cadeaux
Petits ou gros, un seul ou bien une poche entière, ce n’est pas ce qui est 
important dans le fait d’offrir un cadeau. Ce qui compte vraiment c’est 
d’offrir quelque chose à une personne que l’on aime qui lui fait plaisir et 
qui lui réchauffe le cœur. Pour certain, ce n’est même pas le cadeau qui 
est important, mais plutôt la lueur dans les yeux de leurs proches qui 
apprécient qu’on ait pensé à eux. 

Si vous souffrez d’un trouble auditif et vous vous sentez anxieux face  
à cette période de l’année, n’hésitez pas à prendre rendez-vous avec un 
audioprothésiste qui pourra vous présenter différents trucs et astuces 
Àpour vous assurer un temps des fêtes réussi !

LES 7 SONS  
D’UN TEMPS  
DES FÊTES RÉUSSI !

LA SAISON DES FÊTES APPROCHE À GRANDS PAS ET IL Y A UN ASPECT TRÈS 
IMPORTANT À NE PAS NÉGLIGER AFIN DE POUVOIR EN PROFITER PLEINEMENT : 
VOTRE AUDITION. 

Par Judith Bougie 

audioprothésiste



CliniqueAuditiveBougie.ca 
3030, boul. Le Carrefour, 100M, Laval (Québec)  H7T 2P5

Faites tester votre audition dès aujourd’hui !

 @cliniqueauditivebougie 

 info@cliniqueauditivebougie.ca |  450 688-6570

LAISSEZ-VOUS PORTER PAR LES 
DOUX SONS DU TEMPS DES FÊTES !
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A c t i v i t é s

Vous connaissez les  
Snowbirds ? 
Connaissez-vous ceux qui nous rendent visite durant 
l’hiver ? 
 
Je parle ici d’oiseaux que l’on peut voir, nourrir, et 
même photographier. 
 
Ça vous intéresse, visitez mon profil dans le répertoire 
de l’AERVL, vous pourrez alors me contacter via 
courriel ou par téléphone. Nous pourrons en discuter. 
De plus, nous avons créé un groupe dans le répertoire 
pour que nous puissions retrouver d’autres amateurs 
d’ornithologie. 
 
Nous évaluons la possibilité d’organiser pour bientôt, 
avec un fournisseur d’équipement optique, une ren-
contre d’information et de présentation de différents 
produits en fonction des besoins et bourses de chacun. 
Pour cela, nous devrons avoir un aperçu des gens in-

téressés pour la capacité de la salle. Même si on parle d’amateurs d’ornitho-
logie il n’est pas nécessaire d’avoir une grande connaissance du sujet. Ceux 
qui ont plus de connaissances vont partager avec vous leur intérêt. En connaître 
un peu plus, permet de mieux les localiser et de les observer. Vous pourrez, 
vous aussi, apprécier ces jolis volatils. 
 
À bientôt! 
 
Texte de Richard Couture 
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Te m p s  l i b r e

Mes guitares 
Par Pierre René de Cotret 
Je ne joue pas de la guitare... enfin, presque pas. Je 
joue un peu de guitare basse, c’est moins compliqué. 
 
Pour moi, il est plus facile de fabriquer une guitare que 
d’en jouer. Un peu comme Leonidas (Leo) Fender qui 
ne jouait pas de cet instrument qu’il a tant popularisé. 
Monsieur Fender a créé deux des trois guitares élec-
triques à corps solide les plus populaires de l’histoire. 
À l'automne de 1950, Fender mit en marché la    
Broadcaster qui changera de nom quelques mois plus 
tard pour devenir la Telecaster. Au printemps de 1954 
c’était au tour de la Stratocaster de voir le jour. L'autre 
membre du trio de guitares électriques les plus popu-
laires est la Les Paul de Gibson. Elle est sortie de 
l'usine de Kalamazoo au Michigan en 1952. Encore 
aujourd'hui, ces trois guitares demeurent les modèles 
les plus vendus. 
 
Peu de gens savent que l’un des plus grands fabricants 
de guitares du monde est québécois. Cette entreprise est  
Guitabec. Elle a été fondée par Robert Godin qui la di-
rige maintenant avec ses fils Patrick et Simon. Ils com-
mercialisent les marques Seagull, Simon & Patrick, 
Norman, La Patrie, Art & Lutherie, et Godin. 

Le plan

Le dessin

Revenons à mes guitares. Comme vous pouvez le voir dans l’image ci-bas à 
gauche, il n’y a rien d’aléatoire dans ce plan. Tout est géométrie, aucune courbe 
n’est le fruit d’un trait à main levée, tout est calculé. Chaque courbe est un arc 
de cercle tracé au compas. Et pour compliquer un peu plus les affaires, chaque 
arc a une ouverture qui est un multiple du nombre 9 (360, 630, 1440, etc.)... sa-
viez-vous que tout multiple de 9 donnera 9 comme somme théosophique (9 x 
2 = 18     1 + 8 = 9        9 x 3 = 27     2 + 7 = 9). 
 
Aussi, mes dessins incluent toujours des sprirales logarithmiques obtenues à 
partir du rectangle d’or. Dans l’exemple ci-dessous, on voit le dessus de la tête 
du manche de la guitare qui contient deux spirales. La spirale de gauche (en 
couleurs) est comprise dans un rectangle dont la hauteur est de 19,0698 mm. 
Si on multiplie par le nombre d’or (1,618) on obtient 30,8549 mm.  
 

J’oubliais de vous dire que l’unité de mesure avec laquelle je calcule est la 
coudée sacrée égyptienne. Cette coudée mesure 635,66 mm et correspond à 
1/10 000 000 du rayon terrestre à partir du pôle nord. Elle aurait été l’unité de 
mesure utilisée pour la construction de la grande pyramide Khéops. La coudée 
est divisée en 25 pouces (pouces pyramidaux) de 25,4264 mm chacun. Le 
19,0698 mm dont il est question dans le paragraphe précédent est en fait 3/4 
d’un pouce pyramidal de 25,4264 mm. 

L’instrument



19

Pour la longueur des cordes (appelé diapason), j’ai 
choisi 25 pouces (une coudée sacrée - 635,66mm). Les 
Telecaster et Stratocaster ont un diapason de 25 1/2 
pouces anglais (647,7 mm). Chez Gibson, le diapason 
est habituellement de 24 3/4 pouces (628,65mm). 
 
Le manche 
Le manche de mes guitares est en érable. Un bois très 
dur et très compact. Certains disent que l’érable favo-
rise la résonnance des basses fréquences.  
 
Vous aurez remarqué que les manches des guitares 
comportent des bandes métaliques nommées frettes.  
Il y a 12 frettes à l’octave pour correspondre aux 12 
tons d’une octave de notre gamme à tempérament égal. 
En mathématique, cette octave s’exprime par 12√2 ou 
un nombre qui multiplié 12 fois par lui-même aura 2 
pour résultat. Ce nombre est 1,059463. Ainsi, les es-
pacements entre les frettes rapetissent de ton en ton de 
façon logarithmique. 
 
Le corps 
Pour le corps de la guitare qui apparaît ci-haut, j’ai uti-
lisé du pin blanc noueux qui séchait chez moi depuis 
une quarantaine d’années. Certains disent que ce bois 
favorise la rondeur des sonorités. L’avantage le plus 
évident est la légèreté de ce matériau, donc plus de 
confort pour le musicien. Le pin a aussi l’avantage de 
maintenir la résonnance de l’instrument, ce que les   
anglos appelle le “sustain”. Pour le corps de mes gui-
tares, j’utilise aussi l’acajou et l’aulne, entre autres. 
 
Le fini 
Pour la finition, j’utilise maintenant la nitrocellulose. 
La plupart des guitares sont peintes avec de la peinture 
à plancher... du polyuréthane. C’est une erreur. Cela 
étouffe la vibratilité de l’instrument. La guitare est, 
comme le violon, un instrument résonnant. Il ne faut 
pas enfermer le son sous une épaisse couche de pein-
ture extra dure à l’épreuve des balles. 
 
La couleur de cette guitare est Bleu Daphnée. Elle ap-
paraît dans la charte des couleurs de General Motors 
de 1955. Vous rappelez-vous cette magnifique Cadillac 
bleu poudre ?  

Les composantes 
Pour les différentes pièces de mes guitares, je choisi toujours ce qu’il y a de 
mieux... c’est pas chinois! À titre d’exemple, les chevilles à engrenages sont 
des Kluson Waffleback “Made in USA”. Le pont est un “Pigtail” en fonte 
d’aluminium, un plus pour la sonorité. Le sillet est en os... si on pouvait avoir 
de l’ivoire ce serait mieux, mais c’est interdit. Les potentiomètres, condensa-
teurs, sélecteur à 5 positions, filage, etc. tout est fait en Amérique.  
 
Quoique le Japon fabrique d’excellentes pièces, de grande qualité.  
 
Le micro 
Le micro (pickup) de cette guitare est un vieux Bartolini Hi-A Beastie fabriqué 
à la main en Californie vers 1975. Il trainait dans un tiroir depuis 25 ans mi-
nimum. C’est une pièce de collection qui vaut aujourd’hui plusieurs centaines 
de dollars. Ce micro contient 2 bobines. Chacune est connectée à des broches 
indépendantes. On peut donc choisir les configurations suivantes : 
 • Bobine Nord seulement 
 • Bobine Sud seulement 
 • Bobines Nord et Sud en parallèle 
 • Bobines Nord et Sud en série 
 • Bobines Nord et Sud hors phase 
 
Autrement dit, 5 nuances de sonorités. 
 
Blindage 
Une guitare électrique est propice à capter des interférences électromagné-
tiques. Il faut donc blinder les orifices où reposent les micros et les autres com-
posantes électroniques. J’utilise du ruban gommé de cuivre.  
 
Design 
En plus du design du corps de la guitare, je suis particulièrement fier de celui 
de la tête du manche de la guitare et de celui du couvert de l’ouverture pour 
l’ajustement de la barre de redressement. Ce couvert est un peu rétro... art déco.  
 

Pas à vendre 
Mes guitares ne sont pas à vendre. C’est mon passe-temps. Une façon d’occu-
per une partie de mes temps libres. Je les fais, je les accroche au mur, je les re-
garde et je les trouve belles...  et il va sans dire que leur ramage est aussi beau 
que leur plumage.



Voici cinq autres guitares que j’ai fabriquées et deux guitares 
que j’ai peintes selon la méthode “tourbillon” (swirl painting).
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PROGRAMME 
D’AIDE 

 

Cher(e) ami(e) retraité(e), si tu crois  
souffrir d'un problème d'alcool, de jeux, 

de médicament, de drogue ou de  
dépendance affective et que cela affecte ta 

vie personnelle ou familiale,  
une solution s'offre à toi. Informe-toi. 

 
Alain Renaud (579) 630-1411 

Exprimez-vous et 
partagez vos passions ! 
 
Dans notre nouvelle chronique «Temps libre», nous souhaitons découvrir 
les talents et les passions des membres de l’AERVL ou de leurs proches. 
 
Il y en a qui s’adonnent à des activités artistiques comme la peinture, 
l’aquarelle, la sculpture, la photo, la musique, la poésie, etc. D’autres col-
lectionnent les timbres, les antiquités, les cartes de sports, les disques de 
vinyle, etc. Certaines et certains occupent une partie de leur temps libre à 
des sports ou des activités physiques ou à la gastronomie, l’artisanat, le 
jardinage, la chasse, la couture, etc. Il y a aussi celles et ceux qui consa-
crent leur temps libre au bénévolat et aux causes humanitaires. 
 
Faites-nous parvenir par courriel, vos textes et vos photos ou faites-nous 
connaître les collègues dont les activités mériteraient d’être appréciées. 
 
D’avance merci .

BÉNÉVOLES
laval2022.jeuxduquebec.com

55e FINALE DES JEUX DU QUÉBEC

DU 22 AU 30 JUILLET 2022

Retraités recherchés 
Vous avez envie de travailler à temps partiel? Vous êtes passionné par l’espace et l’astronautique? 

On vous attends! 
 

Pour postuler, envoyer votre candidature à  
cv@cosmodome.org.
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Protection solaire : même en hiver ! 
 

Pour bien des gens, les lunettes de soleil sont réservées aux beaux jours d’été.  Mais il est autant sinon 

plus important de protéger ses yeux du soleil en hiver qu’en été ! En effet, une très grande proportion 

des rayons ultraviolets (UV) sont réfléchis sur la neige, créant davantage d’éblouissement et un danger 

accru pour la santé de nos yeux.  Alors, été comme hiver, que devriez-vous rechercher lorsque vous 

désirez vous procurer des lunettes solaires de haute qualité ? 
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1. La protection contre les rayons UV : C’est la caractéristique essentielle ! Tout comme les UV causent 
du dommage à notre peau, ils accélèrent aussi certaines maladies de l’œil.  Recherchez des lunettes 
de soleil qui protègent à 100% contre les rayons UVA et UVB jusqu’à 400 nanomètres. 
 
2. La polarisation : Une lentille polarisée coupe la réflexion de la lumière sur les surfaces planes comme 
la neige.  Elle diminue donc davantage l’éblouissement et améliore la qualité visuelle, en hiver notam-
ment. 
 
3. Un bon galbe : Les lunettes de soleil protègent bien lorsqu’elles couvrent complètement la région 
oculaire.  Choisissez une monture cambrée qui coupera la lumière qui arrive d’en haut et des côtés.  
En plus, elle protégera vos yeux du vent cet hiver ! 
 
4. L’antireflet : Placé sur la face des lentilles la plus près des yeux, il coupe la réflexion de la lumière 
qui arrive d’en arrière pour améliorer le confort et la protection. 
 
5. Bonne qualité optique : Avez-vous déjà ressenti de l’inconfort en portant des lunettes de soleil bon 
marché sur une longue période ? Des lentilles de bonne qualité minimiseront la distorsion visuelle et 
amélioreront votre confort. 
 
6. La protection contre la lumière bleue : Les longueurs d’onde de la lumière bleue sont près des 
rayons UV dans le spectre de la lumière et peuvent aussi causer du dommage à certaines structures 
de l’œil.  Selon votre condition, il se peut que votre optométriste vous recommande une protection 
contre la lumière bleue. 
 
7. La teinte : De nombreuses couleurs de lentilles solaires sont disponibles sur le marché : brun, gris, 
gris-vert, rosé, etc.  Demandez à votre professionnel de la vision quelle teinte vous convient le mieux 
selon votre degré de sensibilité à la lumière et vos activités préférées ! 
 
Source : Dre Jahel St-Jacques, optométriste 
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A c t i v i t é s
Les activités ont repris tranquillement cet automne. 

Nous avons débuté les quilles, le badminton ainsi 

qu’une toute nouvelle activité, le pickleball. 

 

Puis l’été dernier, nous avons tenu une journée de golf 

qui a connu un beau succès. 

 

Activités en planification 
L’école hôtelière a repris ses activités de dîner et 

l’AERVL se prépare pour « La Grande Bouffe » qui 

aura lieu au printemps prochain.  Les détails suivront 

en début 2022. 

 

En attendant, la boutique « Le petit creux » de l'école 

hôtelière est toujours ouverte au public.  

Les étudiants préparent toujours de succulents plats cuisinés qui sont offerts 

à la boutique. « Le petit creux » est ouvert du mardi au vendredi. Vous pouvez 

consulter l’horaire du mois en cours sur le site Internet: 

ehalaval.com/boutique/ 

 

Info d’un professeur : il semble qu’il y ait plus de choix vers la fin de la se-

maine, car les plats de la semaine courante s’ajoutent et le choix est plus grand 

le matin.  

 

Les menus ne sont pas annoncés, il faut aller à la boutique. N’oubliez pas d’ap-

porter vos sacs. Il y a aussi plusieurs produits congelés. Un menu du temps 

des Fêtes avec bûches, pâtisseries, tourtières, ragoût,  etc., est généralement 

offert. 

 

Gâtez-vous et contribuez à soutenir les étudiants de l’École hôtelière de Laval 

qui souhaitent faire carrière dans la restauration.
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Pelican International Inc.  

le vent dans les voiles 
Pelican International Inc. est une entreprise manufac-
turière québécoise spécialisée dans la conception et la 
fabrication d’embarcations nautiques tels que le kayak, 
le canot, le pédalo, le bateau de pêche, etc. Bien établie 
à Laval, ainsi qu’à Salaberry-de-Valleyfield, c’est 
grâce à son développement et ses diverses innovations 
qu’elle est aujourd’hui un leader mondial dans son do-
maine. 
 
L’entreprise reconnue mondialement souhaite trans-
mettre à ses clients sa passion pour la nature, l’explo-
ration, l’aventure et le plein air en leur offrant une 
gamme de produits diversifiée pour qu’ils puissent 
pratiquer des sports nautiques tout en respectant leur 
budget. C’est ce qui fait vibrer les employés! Et 
comme la priorité de Pelican demeure d’abord et avant 
tout la sécurité nautique, toutes les embarcations sont 
conçues de façon à ce que vous profitiez de l’eau, l’es-
prit toujours tranquille. 

Une histoire de famille 
Pelican est une affaire de famille. En 1970, Gérard Élie 
met en vente le premier pédalo en plastique moulé 
selon un procédé de thermoformage. C’est le début 
d’une grande aventure puisqu’en 1985, ses fils,    

Christian et Antoine Élie reprennent le flambeau et deviennent propriétaires 
de Pelican. Depuis maintenant 50 ans, l’entreprise fabrique localement des 
produits de plein air novateurs et accessibles par leurs diversités et leurs 
gammes de prix. Il y en a donc pour tous les goûts, peu importe la saison; 
luges, traîneaux, planches à pagaies, accessoires, etc. 

En pleine croissance 
Dans les deux dernières années, l’entreprise locale acquiert Confluence Out-
door LLC, ainsi qu’Advanced Element; deux entreprises américaines regrou-
pant plus de six marques de premier plan dans le secteur des sports nautiques 
aux États-Unis. Ces acquisitions permettent à l’entreprise ancrée dans la so-
ciété lavalloise d’élargir son portefeuille de produits et de consolider sa posi-
tion de leader mondial au sein de l’industrie des sports de pagaie. Le tout dans 
le but d’avoir un impact positif sur la vie des amateurs de plein air en leur of-
frant un vaste choix d’embarcations récréatives leur permettant de profiter de 
la nature et de ses bienfaits, et ce, partout en Amérique du Nord.  
 

L’environnement au cœur des priorités 
Les amateurs de sports nautiques ont des préoccupations grandissantes en ce 
qui concerne le réchauffement climatique et l’énergie renouvelable, et comme 
nous avons nous aussi ce souci de préservation, nous faisons tout en notre pou-
voir pour mettre en œuvre des processus de fabrication respectueux de notre 
environnement. 
 
Fidèle à ses racines, Pelican est fier de s’impliquer pour soutenir un large éven-
tail d'organismes régionaux. Depuis 2020, Pelican agit en tant que principal 
partenaire et présentateur du Circuit Bleu afin d’amasser des dons au profit 
de la Fondation Charles-Bruneau en support aux enfants atteints du cancer. 
L’entreprise contribue également à aider les familles dans le besoin en colla-
boration avec Moisson Montréal. Fièrement établie au Québec, Pelican s’im-
plique auprès de Prox-Industriel et de Prox-Commerce pour créer une 25



communauté d’affaires lavalloise engagée à se réunir, 
à s’entraider et à collaborer pour mettre en place des 
solutions durables face aux nouveaux défis du milieu 
manufacturier. 
 

Travailler chez Pelican International 
Comptant plus de 950 employés répartis sur trois sites 
de fabrication, la famille Pelican est avant tout une 
équipe de passionnés qui souhaitent mettre des pro-
duits de qualité à la portée de tous les amateurs de 
plein air. Ici, nous vivons chaque jour comme une 
aventure, où nous restons unis en travaillant en colla-
boration. Vous pouvez participer à la croissance mon-
diale que connaît l’entreprise lavalloise. Le milieu de 
travail est très inclusif et accommodant selon vos be-
soins. Plusieurs postes à temps partiel sont à combler, 
ce qui vous permet de trouver un emploi stimulant 
dans un environnement en pleine croissance. 
 
En plus d’un régime complet d’avantages sociaux, in-
cluant un programme d’assurances collectives com-

biné à la participation employeur aux REER et un service de télémédecine*, 
Pelican offre à ses employés : 
- Des rabais corporatifs sur ses produits ainsi que dans plusieurs autres entre-
prises partenaires ; 
- Un accès facile en transport en commun ; 
- Accès à un gym et service de cafétéria sur place; 
- Une progression salariale rapide, et tout ça avant même la fin de la période 
de probation; 
- Une prime de référencement de 1000 $ durant la première année de ton/ta 
futur(e) collègue. 
 
Les personnes intéressées à joindre l’équipe peuvent envoyer leur CV à 
rh@pelicansport.com ou se rendre sur la page Carrières du pelicansport.com 
pour consulter les offres disponibles. 
 
*Offert aux employés à temps plein seulement, voir l’équipe pour plus d’in-
formations
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